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Le secteur agricole du Canada affrontera 

des défis uniques relativement au 

marché du travail pour les années 

à venir. Le présent rapport examine 

l’incidence de ces difficultés sur la 

Colombie-Britannique entre aujourd’hui 

et 2029.
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Aperçu à l’échelle provinciale
Employeur important ayant des perspectives de 
production prometteuses, l’industrie agricole de la 
Colombie-Britannique a été confrontée à une rareté 
de main-d’œuvre coûteuse en 2018, laquelle devrait 
s’aggraver au cours des dix prochaines années. 

L’industrie agricole de la Colombie-Britannique 
employait 46 300 personnes, soit 13 % de la main-
d’œuvre agricole canadienne. Près de la moitié 
de ces travailleurs (47 %) étaient concentrés dans 
l’industrie des fruits de verger et de la vigne* ainsi 
que dans l’industrie de la culture en serre et en 
pépinière et de la fl oriculture. 

La province compte des concentrations très élevées 
de travailleurs de l’industrie des fruits de verger et 
de la vigne et de l’aquaculture, qui correspondent 
respectivement à 42 % et 46 % de la main-d’œuvre 
totale de ces industries. 

Au cours des dix dernières années, l’industrie 
agricole de la Colombie-Britannique a observé une 
transition de la production animale vers les cultures 
agricoles, ainsi qu’une baisse de la main-d’œuvre. 

Après avoir atteint un sommet de 47 500 travailleurs 
en 2008, la main-d’œuvre a diminué à 37 800 
en 2011, avant de remonter graduellement à 
46 300 travailleurs actuellement. 

Seuls les secteurs agricoles de l’Ontario et de 
la Nouvelle-Écosse dépendent davantage des 
travailleurs étrangers que celui de la Colombie-
Britannique, 23 % de sa main-d’œuvre étant 
composée de travailleurs étrangers. 

En 2017, la province a été incapable de trouver 
suffi  samment d’employés qualifi és, et 3 100 emplois 
n’ont pas été pourvus en raison de la pénurie de 
main-d’œuvre. Ces pénuries ont entraîné des pertes 
et des retards de production, ainsi que des pertes de 
ventes de l’ordre de 216 millions de dollars. 

À l’avenir, la rareté de main-d’œuvre devrait empirer 
en Colombie-Britannique, qui devrait compter 
15 200 emplois non pourvus d’ici 2029. 

Coup d’œil sur l’industrie agricole de 
la Colombie-Britannique 
En 2017:
� Emploie 46 283 personnes
� 23 % de main-d’œuvre étrangère
� 3 100 emplois non pourvus
� 216 millions de dollars de pertes de ventes 

attribuables aux pénuries de main-d’œuvre

En 2029:
� 51 500 travailleurs requis
� 33 % de la main-d’œuvre partie à la retraite
� 15 200 emplois qui risquent de demeurer non 

pourvus

*Dans les données tirées de l’information sur le marché du travail, le secteur agricole canadien est divisé en 11 domaines de production : 
1) apiculture; 2) aquaculture; 3) bœuf; 4) produits laitiers; 5) fruits des champs et légumes; 6) céréales et oléagineux; 7) culture en serre et en 
pépinière et fl oriculture; 8) volaille et œufs; 9) mouton et chèvre; 10) porcs; 11) fruits de verger et la vigne.
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Principales industries agricoles
La Colombie-Britannique détient une part 
considérable des emplois dans le secteur agricole au 
Canada. En 2017, la province employait la plus forte 
proportion de travailleurs dans deux des industries 
agricoles du pays : fruits de verger et de vigne et 
aquaculture. La Colombie-Britannique était par 
ailleurs le deuxième employeur en importance des 
travailleurs de la culture en serre et en pépinière et 
de la floriculture au pays.

Les emplois agricoles de la Colombie-Britannique 
se concentrent dans le secteur de l’horticulture. Les 
industries des fruits de champs et des légumes, des 
fruits de verger et de vigne et de la culture en serre 
et en pépinière et de la floriculture emploient un 
travailleur sur deux dans la province. Parmi les autres 
employeurs importants, mentionnons l’industrie 
bovine et l’industrie de la volaille et des œufs, qui 
emploient respectivement 6 % des travailleurs. 

Tendances de la production
Après une période de demande de main-d’œuvre 
plus faible enregistrée depuis 2007, les niveaux de 
production croissants contribueront à faire bondir la 
demande de main-d’œuvre dans la province au cours 
de la prochaine décennie. 

À partir de 1997, des exploitations ont été regroupées 
dans le secteur agricole de la Colombie-Britannique et 
du reste du Canada, ce qui a mené à des fermes moins 
nombreuses, mais plus grandes. Puisque les grandes 
exploitations ont tendance à produire davantage 
par travailleur, le nombre de travailleurs requis 
par le secteur a diminué. Par ailleurs, les industries 
horticoles connaissent des défis de mécanisation 
des emplois qui compensent une partie des pertes 
associées au regroupement d’exploitations agricoles. 
Dans l’ensemble, la demande de main-d’œuvre dans 
le secteur agricole de la Colombie-Britannique a 
augmenté d’à peine 0,2 % par année de 2007 à 2017. 

Toutefois, pour la prochaine décennie, les perspectives 
de production de l’industrie agricole de la Colombie-
Britannique sont positives, ce qui augmentera la 
demande de main-d’œuvre. L’industrie des fruits de 
verger et de la vigne, le deuxième employeur agricole 
en importance de la province, devrait connaître une 
croissance de la production de 2,5 % par an d’ici 2029, 
et l’aquaculture devrait enregistrer une hausse de 3,9 % 
par an, soit la plus élevée de toute l’industrie agricole. 

Bien qu’une hausse de la productivité, c’est-à-dire ce 
que peut produire chaque travailleur, réduira le nombre 
de travailleurs requis pour atteindre les objectifs 
de production, la demande de main-d’œuvre de la 
province devrait tout de même s’accroître de 0,4 % par 
an pendant les dix prochaines années, soit légèrement 
moins que la moyenne nationale de 0,5 % par an. 

Autres industries
46 %

Fruits de
champs et
légumes

7 %

Fruits de verger et vigne
22 %

Serre, pépinière 
et �oriculture

25 %

Profil de l’emploi agricole en 
Colombie-Britannique 
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Prévisions du marché du travail
L’augmentation de la demande de main-d’œuvre et le 
déclin de l’off re de travailleurs canadiens accroîtront 
considérablement la pénurie de main-d’œuvre de la 
Colombie-Britannique, et l’industrie de la culture en 
serre et en pépinière et de la fl oriculture sera la plus 
durement touchée. 

La demande de travailleurs dans le secteur 
agricole de la Colombie-Britannique devrait passer 
de 49 400 en 2017 à 51 500 en 2029, mais l’off re de 
travailleurs canadiens devrait diminuer de 38 400 à 
36 300 travailleurs pour la période de prévision. Par 
conséquent, l’écart entre le nombre de travailleurs 
nécessaires et le nombre de travailleurs canadiens 
disponibles s’élargira de 2,8 % par an. Ainsi, le nombre 
d’emplois ne pouvant être pourvus par l’off re de 
main-d’œuvre canadienne passera de 11 000 à 15 200 
au cours de la prochaine décennie. Autrement dit, 
d’ici 2029, un peu moins d’un emploi agricole sur trois 
dans cette province (30 %) risque de ne pas être pourvu. 

Le deuxième employeur en importance de la 
Colombie-Britannique, l’industrie des fruits de 
verger et de vigne, connaîtra le plus important écart 
constant entre la demande et l’off re de main-d’œuvre 
canadienne, soit une hausse de 5 500 emplois 
potentiellement vacants en 2017 à 6 300 en 2029. 
Toutefois, l’industrie de la culture en serre et en 
pépinière et de la fl oriculture, le plus important 
employeur agricole de la province, connaîtra une 
hausse du défi cit de travailleurs, le nombre d’emplois 
ne pouvant être pourvus par l’off re de main-d’œuvre 
canadienne passant de 4 000 en 2017 à 5 100 en 2029.

POINTS SAILLANTS DE LA RECHERCHE
� 52 % des agriculteurs de la 

Colombie-Britannique n’ont pas été en mesure 
de trouver tous les travailleurs dont ils avaient 
besoin en 2018, comparativement à 47 % pour 
l’ensemble du Canada.

� 59 % des agriculteurs de la 
Colombie-Britannique s’attendent à ce que 
l’emploi dans leur exploitation augmente au 
cours des cinq prochaines années, tandis que 
seuls 9 % prévoient une baisse.

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

2017 2020 2023 2026 2029

O�re de main-d’œuvre domestiqueDemande de main-d’œuvre

Le défi cit de travailleurs s’accroît dans l’industrie agricole de la Colombie-Britannique
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Travailleurs étrangers
La Colombie-Britannique compte parmi les provinces 
qui dépendent le plus des travailleurs étrangers. 

En 2017, le secteur agricole employait 
10 600 travailleurs étrangers, soit près de 23 % de la 
main-d’œuvre agricole de la province. La proportion 
de travailleurs étrangers dans la main-d’œuvre 
agricole était plus élevée seulement en Ontario et en 
Nouvelle-Écosse, soit 30 % et 29 %, respectivement. 
En comparaison, la moyenne pour toutes les 
provinces s’élevait à 17 %. 

Le pourcentage élevé de travailleurs étrangers au 
sein de la main-d’œuvre de la Colombie-Britannique 
est en grande partie attribuable à la forte proportion 
de travailleurs de l’industrie des fruits de verger et de 
la vigne et de l’industrie de la culture en serre et en 
pépinière et de la floriculture que compte la province. 
Puisqu’il s’agit d’un travail exigeant en main-d’œuvre 
et très saisonnier, ces industries comptent fortement 
sur les travailleurs étrangers. Ensemble, ces industries 
représentent plus de la moitié (53 %) de la main-
d’œuvre agricole de la Colombie-Britannique et 96 % 
de ses travailleurs étrangers. 

Tendances démographiques
Le vieillissement de la main-d’œuvre agricole de la 
Colombie-Britannique réduira le nombre de travailleurs 
disponibles au cours de la prochaine décennie. 

Les départs à la retraite seront le facteur déterminant 
de la réduction de l’offre de main-d’œuvre agricole 
dans la province. Non seulement la main-d’œuvre 
agricole de la Colombie-Britannique est légèrement 
plus âgée que la moyenne nationale, mais elle est 
aussi beaucoup plus âgée que la main-d’œuvre 
générale de la province. En 2016, 60 % des travailleurs 
de l’industrie agricole de la Colombie-Britannique 
étaient âgés de 45 ans ou plus et 17 % étaient âgés 
de 65 ans ou plus, comparativement à seulement 
45 % et 4 %, respectivement, pour la main-d’œuvre 
générale. Le secteur agricole de la province devrait 
donc perdre un travailleur sur trois (33 %) d’ici 2029. 
Le rythme soutenu de l’immigration internationale 
aidera à améliorer l’offre de main-d’œuvre de la 
Colombie-Britannique, mais la main-d’œuvre agricole 
de la province diminuera tout de même en moyenne 
de 0,5 % par an au cours de cette période.

15 à 24 25 à 44
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Répartition de la main-d’œuvre selon l’âge 
en 2016
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Répercussions financières
Les pénuries de main-d’œuvre ont nui aux finances de la 
province en 2018 et continueront de limiter la rentabilité 
et la croissance au cours de la période de prévision. 

Il est resté 3 100 emplois non pourvus dans le secteur 
agricole de la Colombie-Britannique en 2017, soit 
l’équivalent de 8 % de la main-d’œuvre totale requise. 
Cela était de beaucoup supérieur à la moyenne de 
5,4 % du secteur dans l’ensemble du Canada.

Les pertes de ventes attribuables aux pénuries 
de main-d’œuvre ont été beaucoup plus élevées 
en Colombie-Britannique qu’ailleurs au pays. La 
province pourrait avoir perdu 6,6 % de ses ventes 
en 2018, soit 216 millions de dollars. Aucune 
province n’a perdu une part plus importante de ses 
ventes en raison de pénuries de main-d’œuvre. 

Les producteurs agricoles de la 
Colombie-Britannique ont également signalé d’autres 
problèmes liés aux pénuries de main-d’œuvre : 
parmi les producteurs qui ont déclaré ne pas pouvoir 
obtenir tous les travailleurs requis, 75 % ont signalé 
un stress excessif pour le propriétaire et les autres 
employés, tandis que 50 % ont signalé des retards 
de production. Les pénuries de main-d’œuvre 
freinent également le potentiel de croissance de la 
province, puisque 39 % des personnes interrogées 
(près de deux sur cinq) ont indiqué le retard ou 
l’annulation de projets d’expansion en conséquence 
directe du nombre insuffisant de travailleurs.

Les producteurs agricoles de la province étaient moins 
susceptibles d’assumer des coûts liés aux heures 
supplémentaires plus élevés en raison des pénuries 
de main-d’œuvre : 28 % des producteurs agricoles de 
la province ont signalé ce problème, comparativement 
à 32 % des producteurs dans l’ensemble du Canada. 
Beaucoup de travailleurs agricoles dans la province 
n’ayant pas droit à la rémunération des heures 
supplémentaires, ceci peut expliquer cela. 

La pénurie de main-d’œuvre s’accroît dans 
l’industrie agricole de la Colombie-Britannique, et 
les problèmes liés aux pénuries de main-d’œuvre 
s’intensifieront et nuiront à sa rentabilité et à son 
potentiel de croissance. 

Défis liés à la main-d’œuvre
L’industrie agricole de la Colombie-Britannique 
est confrontée à des difficultés particulières pour 
ce qui est d’attirer et de retenir suffisamment 
de travailleurs. 

La capacité de ces entreprises à trouver et à 
maintenir en poste des travailleurs est largement 
entravée par le travail manuel et une rémunération 
insuffisante par rapport aux autres secteurs.

Retards de production

Pertes de ventes

Reports de projets d’expansion

Trop grand stress pour le

propriétaire et son personnel

Coûts liés aux heures

supplémentaires

75 %

87 %

50 %

55 %

50 %

57 %

39 %

46 %

28 %

32 %

Colombie-Britannique* Canada

*D’après les réponses de 36 producteurs de la 
Colombie-Britannique qui ont déclaré ne pas avoir accès à tous les 
travailleurs dont ils ont besoin. 

Répercussions des pénuries de main-
d’œuvre
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Recrutement de travailleurs
Le secteur agricole de la province est touché par 
plusieurs des mêmes problèmes de recrutement 
que rencontre le secteur agricole partout au pays, 
notamment le manque de travailleurs qualifiés et 
expérimentés et les règlements visant les travailleurs 
étrangers temporaires. Cependant, cette industrie 
se heurte également à des obstacles qui lui sont 
propres. Les producteurs de cette province étaient 
beaucoup plus susceptibles d’indiquer que les 
perceptions des faibles salaires dans l’agriculture 
étaient un obstacle important au recrutement; 
près d’un employeur sur quatre (49 %) a indiqué 
qu’il s’agissait d’un problème de recrutement, 
comparativement à 38 % à l’échelle nationale. Seuls 
les employeurs du Québec et du Nouveau-Brunswick 
étaient plus nombreux à mentionner ce phénomène 
comme étant un obstacle au recrutement. Les 
producteurs de la Colombie-Britannique étaient 
plus susceptibles de signaler l’exposition limitée des 
jeunes aux possibilités de carrière dans la production 
alimentaire, 30 % d’entre eux l’indiquant comme un 
obstacle au recrutement, comparativement à 19 % à 
l’échelle nationale.

Selon des recherches du Conseil canadien 
pour les ressources humaines en agriculture, 
près d’un employeur sur quatre (24 %) de la 
Colombie-Britannique a signalé être situé près 
d’une agglomération de plus de 100 000 habitants, 
et près de trois employeurs sur quatre (72 %) 
étaient situés près d’une zone comptant plus de 
10 000 habitants. Par conséquent, l’emplacement 

rural était un problème moins important. En 
effet, seuls 30 % des employeurs de la province 
ont indiqué l’emplacement rural comme étant un 
obstacle au recrutement, comparativement à 38 % 
pour l’ensemble du pays. 

Colombie-Britannique* Canada

Caractère saisonnier du travail

Faible salaire

Travail manuel

Les jeunes sont peu exposés
aux possibilités d’emploi dans

la production alimentaire

Travailleurs quali�és
insu�sants

59 %

54 %

49 %

38 %

33 %

32 %

33 %

43 %

30 %

19 %

*Selon les réponses de 76 producteurs de la Colombie-Britannique.

Défis liés au recrutement de la main-
d’œuvre
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Maintien en poste des travailleurs
La main-d’œuvre agricole de la Colombie-Britannique 
présente des taux de roulement volontaire et 
involontaire supérieurs à la moyenne nationale. Le taux 
de roulement volontaire est de 21 %, comparativement 
à la moyenne nationale qui est de 10 %, et le taux 
de roulement involontaire, de 2,8 %, est légèrement 
supérieur à la moyenne nationale de 2,5 %. Les taux de 
roulement saisonniers des travailleurs de la province 
sont également supérieurs à la moyenne. 

L’industrie agricole de la Colombie-Britannique 
est moins touchée par les horaires variables. Bien 
que 62 % des producteurs à l’échelle nationale 
signalent que les conditions de travail, notamment 
la saisonnalité et les longues heures durant la 
haute saison, ont une incidence sur le maintien 
en poste, seuls 49 % des producteurs de la 
Colombie-Britannique considèrent qu’il s’agit d’un 
problème. En particulier, les employeurs de cette 
province étaient bien moins susceptibles de dire 
que les trop nombreuses heures de travail sont un 
problème pour le maintien en poste des travailleurs. 

Toutefois, la rémunération insuffisante par rapport à 
d’autres secteurs et la faible sécurité d’emploi étaient 
des problèmes de maintien en poste plus importants 
pour les producteurs de la Colombie-Britannique, 
49 % citant la rémunération et 12 % citant une faible 
sécurité d’emploi, comparativement à la moyenne 
nationale de 45 % et de 8 %, respectivement. 

Postes les plus difficiles à pourvoir
Le secteur agricole de la Colombie-Britannique 
aura le plus de difficulté à pourvoir les postes 
d’ouvrier agricole polyvalent, de pépiniériste et de 
serriculteur. Ensemble, ces postes représentaient 
38 % des emplois du secteur de la province en 2017, 
et 79 % des emplois ne pouvant être pourvus 
par des travailleurs canadiens. D’ici 2029, il y 
aura 9 700 postes d’ouvrier agricole polyvalent et 
2 000 postes de pépiniériste et de serriculteur ne 
pouvant être pourvus par le bassin de main-d’œuvre 
canadienne disponible. 

Travail trop physique

Salaire et avantages sociaux
insu�sants par rapport aux

autres secteurs

Conditions de travail 
(horaire, travail 

saisonnier, contrat, etc.)

Occasions d’advancement
limitées

Lieu de travail éloigné

57 %

52 %

49 %

62 %

49 %

45 %

44 %

41 %

24 %

24 %

Colombie-Britannique* Canada

Défis liés au maintien en poste des 
travailleurs

*Selon les réponses de 75 producteurs de la Colombie-Britannique.
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Conclusion
En raison de la grande dépendance à l’égard des 
travailleurs étrangers et du pourcentage élevé 
d’emplois non pourvus, l’industrie agricole de la 
Colombie-Britannique se heurtera à des défis. 
À moins que la province ne trouve des façons 
d’accroître la main-d’œuvre du secteur, l’aggravation 
de la pénurie de main-d’œuvre menace sa croissance 
et sa rentabilité. 

La main-d’œuvre agricole de la Colombie-Britannique 
a subi une transformation importante au cours de 
la dernière décennie, définie par la transition de la 
production animale vers les cultures agricoles. Bien 
que le nombre total d’exploitations agricoles de la 
province ait diminué, la taille de sa main-d’œuvre 
agricole a commencé à se stabiliser après un 
faible nombre record en dix ans en 2011. La main-
d’œuvre canadienne stagnant, le secteur agricole 
de la province a eu de plus en plus recours aux 
travailleurs étrangers pour combler ses besoins en 
main d’œuvre. 

En raison de sa forte dépendance envers les 
travailleurs étrangers et du nombre élevé de postes 
restés non pourvus, la pénurie de main-d’œuvre 
de la Colombie-Britannique est actuellement l’une 
des plus importantes de toutes les provinces en 
proportion de ses besoins en effectif. À l’avenir, la 
rareté de main-d’œuvre devrait encore augmenter 
pour atteindre 30 % de la demande de main-d’œuvre 
totale au cours de la prochaine décennie. Autrement 
dit, d’ici 2029, un emploi agricole sur trois risque de 
rester non pourvu en Colombie-Britannique si l’on 

ne parvient pas à trouver un nombre suffisant de 
travailleurs, une réalité qui nuira à la capacité du 
secteur à prospérer dans cette province. 

La Colombie-Britannique est confrontée à des 
difficultés pour ce qui est d’augmenter sa main-
d’œuvre : 

ÎÎ Le principal employeur de la province, 
l’industrie de la culture en serre et en 
pépinière et de la floriculture, se caractérise 
par des fluctuations saisonnières qui ont une 
incidence négative sur le maintien en poste. 

ÎÎ Les exploitations agricoles de la province 
connaissent des taux de roulement 
volontaire et involontaire plus élevés que la 
moyenne. 

ÎÎ Le secteur agricole de la province est mis 
à risque par sa grande dépendance à 
l’égard des travailleurs étrangers, car des 
changements aux politiques pourraient 
réduire ou même éliminer cette source de 
main-d’œuvre. 

Pour relever ces défis, la province pourrait miser sur 
les points forts suivants : 

ÎÎ Les exploitations agricoles sont situées plus 
près d’agglomérations plus importantes. 

ÎÎ L’afflux continu d’immigrants internationaux 
dans la province pourrait fournir une source de 
main-d’œuvre au cours des prochaines années. 

ÎÎ Une communication efficace et ciblée des 
avantages du travail agricole pourrait permettre 
d’attirer davantage de jeunes travailleurs. 

ÎÎ Le secteur a la possibilité de faire appel à 
des programmes de formation, au mentorat 
et à l’encadrement pour accroître les 
compétences de la main-d’œuvre. 

En remédiant à ses problèmes de main-d’œuvre et 
en augmentant le bassin de travailleurs canadiens 
disponibles, la Colombie-Britannique pourra mieux 
se préparer à tirer parti de la décennie de croissance 
à venir. 
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À propos de ce rapport
Le présent rapport constitue une mise à jour de l’étude relative à l’information sur le marché du travail (IMT) 
que le Conseil canadien pour les ressources humaines en agriculture (CCRHA) a menée entre 2014 et 2016. La 
recherche vise à réévaluer le marché du travail actuel, à réaliser des projections de l’offre et de la demande 
de travailleurs agricoles entre 2018 et 2029, et à recommander des solutions potentielles aux problèmes de 
main-d’œuvre.

Le Conference Board du Canada, mandaté par le CCRHA, a élaboré un modèle économique qui prévoit l’offre 
et la demande de travail agricole dans chaque province, pour 11 groupes de production différents et pour 
25 groupes professionnels.

Le modèle économique a été validé grâce à plusieurs activités de consultation de l’industrie menées dans tout 
le Canada, notamment :

Î� Une enquête de grande envergure menée auprès de 1 316 employeurs, 278 travailleurs et 
110 intervenants du secteur agricole.

Î� Huit webinaires centrés sur des groupes de production particuliers, ayant rassemblé un total de 
160 participants.

Î� Une présentation du groupe consultatif.

Ces données ont été utilisées pour produire les rapports suivants :

Rapports et fiches d’information portant sur des produits précis
Apiculture � Aquaculture � Bœuf � Produits laitiers � Fruits de champs et légumes � Céréales et oléagineux � 
Culture en serre et en pépinière et floriculture � Volaille et œufs � Mouton et chèvre � Porc �  
Fruits de verger et de vigne

Rapports et fiches d’information régionaux
National � Colombie-Britannique � Alberta � Saskatchewan � Manitoba � Ontario � Québec �  
Nouveau-Brunswick � Île-du-Prince-Édouard � Nouvelle-Écosse � Terre-Neuve-et-Labrador

Pour obtenir de plus amples renseignements concernant la recherche ou pour accéder à des rapports 
supplémentaires portant sur des produits précis, des rapports nationaux ou des rapports provinciaux, veuillez 
consulter le site Web du CCRHA à l’adresse suivante : www.AgriLMI.ca.

À propos de CCRHA
Le Conseil canadien pour les ressources humaines en agriculture (CCRHA) est un organisme sans but lucratif 
national qui se préoccupe de problèmes relatifs aux ressources humaines au sein des entreprises agricoles 
partout au Canada. Le CCRHA mène des recherches sur l’industrie et élabore des produits et des services 
conçus dans le but d’aider les employeurs agricoles à attirer, maintenir en poste et perfectionner la main-
d’œuvre dont ils ont besoin pour réussir.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Conseil et ses produits et services destinés au secteur 
agricole canadien, veuillez vous rendre à l’adresse www.cahrc-ccrha.ca. 
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